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Bulletin régional d’information du monde rural 
  Dans ce cas, vous avez 

jusqu’au 15 décembre 
2022 pour déposer 
votre déclaration 
d’impôt. La confirmation 
de la prolongation de 
délai vous a été notifiée 
par l’autorité fiscale.  

En cas de non -respect 

 

  

 

NOUVEAUX EXPLOITANTS : 
un groupe d’intérêt 
pour bien débuter 
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A LA UNE 

Appel aux 
nouveaux 
exploitants : 

 

Un nouveau 
groupe 
d’intérêt pour 
bien débuter  

 

 

APPEL AUX NOUVEAUX EXPLOITANTS : de nombreuses questions se posent 
à vous et vous souhaiteriez bénéficier de conseils pratiques, partager vos 
expériences et soucis avec d’autres personnes dans la même situation que 
vous ? 

Dans ce cas, bienvenue, il est encore possible de rejoindre le groupe d’intérêt 
« Nouveaux exploitants » qui s’est réuni une première fois la semaine passée 
et dont les rencontres seront échelonnées en 2025 et 2026. Merci de 
manifester votre intérêt auprès de fabrice.berret@frij.ch, T 032 545 56 14. 

Le programme détaillé – ainsi que le rythme des rencontres – ont été définis 
par le groupe directement. Voici quelques exemples de thématiques qui ont 
été proposées au groupe : 

• Préparation aux divers contrôles (organigramme des institutions du 
monde agricole, documents demandés, déroulements prévus, 
conséquences en cas de manquement) 

• Recensement, optimisations des paiements directs, échéances 
administratives 

• Dossier PER : outils existants et points de vigilance 

• Comptabilité : saisie, mécanismes comptables, outils existants 

• Gestion des liquidités, échéancier financier 

• Comptabilité – interprétation de données (identifications des points forts 
et des points faibles de l’entreprise, pistes d’amélioration) 

• Analyse des coûts de production (identifications des points forts et des 
points faibles de l’entreprise, pistes d’amélioration) 

• Gestion de personnel 

• LDFR : doit foncier rural 

• LBFA : droits du bailleur et du fermier, points de vigilance 

• LAT : aménagement du territoire : que faire ou non ? 

• Gestion stratégique 

• Gestion du temps, de la main d’œuvre, forme de collaboration  

• Prévoyance et assurances 

• Etc.  
 
  

mailto:fabrice.berret@frij.ch
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Photo : la reprise d’une entreprise agricole est à la fois complexe, passionnante, émotive, 
enrichissante. Elle correspond à une période des plus intenses de la vie en agriculture. Le groupe 
d’intérêt « Nouveaux exploitants » vise à ce que cette période soit belle et prospère, par la 
rencontre de plusieurs familles qui la vivent ou la vivront ! 

Questions à 
Fabrice Berret, 
resp. Domaine 
Gestion 
d’entreprise & 
Economie 
rurale 

Fabrice Berret, un groupe d’intérêt pour les nouveaux exploitants a été 
ouvert. Quel est l’intérêt de cette démarche ? « Depuis plusieurs années, 
nous constatons que certaines thématiques, bien que jugées importantes et 
mentionnées comme telles par les milieux professionnels, ne permettent pas 
d’attirer suffisamment de monde. En réfléchissant aux causes de cet apparent 
désintérêt, nous avons pensé que certains aspects ne concernent que les 
personnes ayant repris un domaine récemment ».  

Pouvez-vous illustrer cela avec un exemple concret ? « Bien sûr ! Prenons 
par exemple la thématique du recensement agricole : la majorité des 
exploitant-e-s estiment qu’il s’agit d’une démarche relativement compliquée 
et peuvent se sentir perdu-e-s lors de la première connexion. Une aide serait 
donc bienvenue. Cette aide n’est toutefois nécessaire qu’à la première 
utilisation. Une fois que l’approche est maîtrisée, les agriculteurs peuvent se 
débrouiller seuls. D’autres, découragé-e-s, se retournent vers le conseil 
individuel. Notre intuition est donc de proposer une telle formation en 
groupe et uniquement aux personnes devant accomplir cette tâche pour la 
première fois ».  
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 Pourquoi un groupe d’intérêt ? Le fait de proposer les thématiques 
envisagées n’aurait-il pas été suffisant ? « Pour plusieurs raisons ! Tout 
d’abord et comme évoqué ci-dessus, les thématiques ne sont pas pensées 
pour toutes les exploitations, mais spécifiquement pour les personnes ayant 
repris un domaine récemment. Ensuite, le fait de créer un groupe d’intérêt 
permet d’adapter les attentes précises et le rythme des rencontres en 
fonction des souhaits et besoins des membres du groupe. Enfin, au-delà des 
aspects techniques présentés, le groupe d’intérêt permet d’offrir un lieu 
d’échanges et de partages entre les personnes présentes. Aujourd’hui, les 
agriculteurs sont souvent seuls et livrés à eux-mêmes sur leur domaine, ce 
qui n’est pas forcément évident à vivre, surtout les premières années. Le 
groupe d’intérêt permettra donc aux participants de se retrouver avec ses 
pairs, confrontés aux mêmes soucis et aux mêmes situations ». 

■ Fabrice Berret, FRI 
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Chambre d'agriculture 

du Jura bernois 

EDITO 
 
 
 
 
 
 
 
 

Christian Tschanz, 
vice-président CAJB 

Quand l’intelligence artificielle entre dans l’étable 

On parle beaucoup d’intelligence artificielle ces temps et certains y voient 
une révolution, d’autres une menace. Dans les campagnes elle frappe aussi 
à la porte : robots de traite toujours plus « intelligents », capteurs connectés 
sur nos machines, logiciels de gestion des troupeaux ou applications 
capables de prédire les rendements ou la météo. 

Mais à force de vouloir tout calculer, tout prévoir, ne risque-t-on pas 
d’oublier l’essentiel : le regard, l’intuition, le savoir-faire transmis et 
actualisé de génération en génération ? 

L’agriculture, ce n’est pas qu’une science de données. C’est une histoire de 
pluie, de soleil, de vent, de terre et de bêtes. C’est aussi une affaire de cœur 
et d’expérience, que ni un algorithme ni une machine ne pourront jamais 
remplacer. 

Bien sûr, l’intelligence artificielle peut être un outil précieux : aide à la 
décision, gain de temps administratif ou précision accrue. Mais elle peut 
aussi être une source de confusion. Les images truquées, les « fake news », 
les prédictions sans fondement circulent plus vite qu’un orage d’été dans le 
slop (ou plus couramment « beuzier ») de la toile. Ce qu’on lit ou qu’on voit 
sur les réseaux n’est pas toujours vrai. Dans ce brouhaha numérique, il 
devient plus difficile de distinguer la réalité du mirage. 

Notre rôle, en tant qu’agricultrices et agriculteurs, c’est de rester ancrés, de 
garder le lien avec la terre, le vivant et les saisons et de ne pas laisser les 
écrans décider à notre place. L’intelligence artificielle ne remplacera jamais 
l’intelligence du bon sens — celle qui pousse à lever les yeux vers le ciel 
avant de semer, ou à écouter le vent ou les cloches des vaches avant 
d'entreprendre nos travaux. 

Alors oui, utilisons la technologie, mais gardons la main sur le manche et 
les pieds dans le terroir pour remplir notre mission première qui est de 
nourrir la population. Parce qu’en fin de compte, la plus belle intelligence 
reste celle qui sait rester humaine et respectueuse de la nature. L'IA reste 
un outil, rien de plus. 

■ ■ Christian Tschanz, vice-président CAJB 
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Chambre d'agriculture 
du Jura bernois 

Infos 

Biogaz : où en 
est-on ? 

Nouveau cadre 
légal 

 

La réforme de la législation sur l’électricité, entrée en vigueur cette année, 
introduit un nouveau cadre pour les énergies renouvelables. Ce changement 
est notamment favorable pour les nouveaux projets de biogaz agricole, avec 
des soutiens financiers renforcés et des procédures simplifiées. 

L’ancien système, toujours disponible, prévoit une contribution à 
l’investissement proportionnelle à la puissance de l’installation + une 
contribution par kWh électrique produit. En fonction du taux de cosubstrats 
non agricoles utilisé et si une part minimale de la chaleur est valorisée en 
externe, cette contribution peut aller jusqu’à 30 cts/kWh. 

Des 
subventions 
plus attractives 

Avec le nouveau système de prime de marché flottante (PMF), le soutien à 
l’investissement disparait, mais l’énergie est mieux rétribuée de manière à 
couvrir les coûts de production sur la durée d’amortissement, avec une 
rétribution pouvant aller jusqu’à 50 cts/kWh pour une petite installation ≤ 
50 kW* utilisant moins de 10% de cosubstrats et valorisant la chaleur en 
externe. La rétribution est dégressive selon la puissance de l’installation. 

Dans tous les cas, valoriser la chaleur résiduelle (1 à 1.5 fois l’énergie 
électrique produite) dans un réseau de chaleur contribue à une meilleure 
rentabilité du projet. 

L’association Ökostrom accompagne les porteurs de projets et conseille sur 
le modèle le plus approprié selon les cas. 

Le Canton de Berne soutient par ailleurs les études de faisabilité dans ce 
domaine, avec une subvention couvrant 50% des coûts imputables. 

Potentiel dans 
le Jura bernois 
et exemples 

Dans le cadre du programme Région-Énergie Grand 
Chasseral, l’association Jura bernois Bienne a établi 
une carte du potentiel régional que vous retrouverez 
sur L’agriculture du Jura bernois | cajb (voir code QR 
ci-contre). 

 

 
  

https://cajb.ch/region/
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 Dans le Jura bernois, plusieurs exemples de projets existent : 

- micro-biogaz pour 20 UGB, en projet chez Michel Reichmuth au Fuet, 

- installation régionale à l’échelle d’une vallée, un projet de la famille 
Zeller à Courtelary, 

- installation concentrique innovante contribuant à l’autonomie 
énergétique de l’exploitation de David Hänni à Nods (mise en service 
prévue fin 2025, avec une rentabilité sur 20 ans) 

- valorisation du petit-lait à la fromagerie Spielhofer à Saint-Imier. 

Rendez-vous sur www.cajb.ch pour en savoir plus sur ces projets et sur les 
subventions disponibles. 

■ David Vieille, chargé de projets-énergie et environnement Jura bernois, Bienne 

Agroimpact :  
le Jura bernois 
recherche 3 
exploitations 
volontaires 

AgroImpact est un programme d’analyse et d’accompagnement destiné aux 
exploitations qui souhaitent mieux anticiper les défis futurs ce qui implique 
notamment la gestion des ressources.  

Il offre un diagnostic complet de l’exploitation ainsi qu’un plan d’action 
personnalisé, élaboré avec un spécialiste formé au programme. 

Le canton de Berne réalise cette démarche dans le cadre d’un projet pilote 
et il en assure en partie le financement. 

Pour le Jura bernois, trois exploitations sont recherchées pour intégrer le 
programme. 

Intéressé ? 

Les producteurs qui souhaitent savoir s’ils sont éligibles peuvent contacter 
directement le président de la CAJB, Martin Kohli, au 079 471 47 50. Il pourra 
confirmer les critères — dont le fait de livrer déjà du lait de centrale, qui est 
une condition nécessaire — et fournir de plus amples détails ainsi qu’un 
accompagnement dans les démarches. 

Agrisano Depuis maintenant une année, une conseillère en assurance bilingue 
(français-allemand) est à disposition pour le Jura bernois. Nous sommes 
heureux de pouvoir continuer à offrir ce service de proximité dans notre 
région. 

En vue de l’année 2027, d’importants changements sont prévus concernant 
l’assurance du/de la conjoint-e. Pour obtenir des informations 
personnalisées et anticiper ces évolutions, vous pouvez contacter notre 
conseillère au + 41 31 938 22 55 ou par e-mail à 
christa.stutzmann@bernerbauern.ch.  

 
  

http://www.cajb.ch/
mailto:christa.stutzmann@bernerbauern.ch
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Marché paysan 
de Moutier 

Le prochain marché paysan de Moutier aura lieu le 29 novembre 2025. Il y 
aura de nombreuses animations. 

■ Daniela Allemann-Gerber, secrétaire générale CAJB 
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AgriJura 
Infos 

Sortie annuelle 
d’AgriJura, 
jeudi 4 
décembre 2025 

La sortie annuelle d’AgriJura est organisée cette année par la section 
Franches-Montagnes et se tiendra le jeudi 4 décembre 2025. Au 
programme : Visite de l’entreprise Schweizer AG et de Wüthrich volaille. 

Horaires :  

- 8h00 Départ en car de Courtemelon 

- 8h30 Départ en car de Saignelégier, Halle du marché-concours 

- 10h00 Visite d’Eric Schweizer AG : Fabrication de mélanges herbagers, 
de gazons et de produits pour animaux de compagnie. Analyses de 
semences et analyses de sol  + Apéro offert par Schweizer 

- 12h00 Repas au restaurant Bellevue à Steffisburg 

- 14h00 Visite de Wüthrich volaille pour visiter les couvoirs : production 
de poulettes et poulets de chair. L’entreprise fait éclore chaque semaine 
205'000 poussins de chair. 

- 16h00 Départ pour le Jura avec un retour prévu vers 17h00 à 
Saignelégier. 

Trajet, visites et repas offerts aux membres AgriJura. 
CHF 30.- pour les non-membres ou accompagnants. 
Les boissons sont à la charge des participants. Places 
limitées et prises dans l’ordre d’inscription.   

Inscriptions possibles jusqu'au 30 novembre 2025 en 
scannant le QR code ou par téléphone au 
032 426 53 54 ou mail info@agrijura.ch  

Rencontres 
annuelles des 
sections 
régionales 
2025 

Les sections régionales d’AgriJura tiendront leurs assises durant le mois de 
décembre. Le programme de ces rencontres traitera des différentes actualités 
en matière de politique agricole, d’actualité agricole et de projets en cours, 
tout en laissant suffisamment de place aux échanges. Un thème particulier 
sera développé à chaque séance. Il est bien sûr possible de participer à la 
date qui vous convient le mieux ou selon le thème qui vous intéresse, 
indépendamment de votre localisation. Participation sans inscription, repas 
offert à la fin de la rencontre. 

Dates et thèmes des rencontres : 

• Section Franches-Montagnes : Mardi 2 décembre chez Ronny Villiger, le 
Pré-Petijean 73 à Montfaucon 

Thème : « le marché du lait » avec Boris Beuret, Président PSL  
 
  

mailto:info@agrijura.ch
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 • Section Ajoie : Mercredi 3 décembre à la Cigogne à Miécourt 

Thème : « De la prévention à l’assurance : la réalité du monde agricole 
» avec Sébastien Hauser, directeur ECA 

• Section Clos du Doubs : Jeudi 11 décembre à la maison du Tourisme à 
Saint-Ursanne 

Thème : « épizooties ou/et maladies à vecteurs : quid de l’avenir ? » 
avec le vétérinaire cantonal Lionel Bertholet, vétérinaire cantonal 

• Section Delémont : Mardi 16 décembre au café de la Poste à Glovelier 

Thème : « couverture sociale obligatoire pour les conjoint(e)s et 
partenaires enregistré(e)s travaillant dans l’exploitation » avec Paul-
André Houlmann, Prestaterre 

Ordre du jour : 

Accueil et café à 9h00, début de la rencontre à 9h30 

1. Introduction par le président  
de section/Paysannes  9h30 

2. Infos AgriJura  9h45 
3. Infos ECR   10h30 
4. Infos FRI   10h50 
5. Infos SCAV   11h10 
6. Thème du jour  11h20 
7. Divers   11h40 

Dès 12h15, repas en commun ou apéro dînatoire. 

Nous vous attendons nombreuses et nombreux lors de nos rencontres 
annuelles. 

Déménagement Le 15 décembre 2025, notre chambre d’agriculture - AgriJura -, ses filiales et 
ses partenaires déménagent à Glovelier. La nouvelle adresse sera la 
suivante : 

AgriJura 
Route de la Transjurane 4a 

2855 Glovelier 

Cette information est également valable pour PrestaTerre CJA Sàrl, 
Terrentraide Sàrl, AJAPI, Gestion et Conseil ainsi que pour Jurasucre, Les 
Jeunes agriculteurs jurassiens (JAJ) ou encore les Paysannes jurassiennes. 

■■ François Monin et Marc Kury, AgriJura 
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INFORMATIONS & CONSEILS AGRICOLES 

 

FRI’VULG – Les 
publications de 
notre site internet 
pour répondre aux 
questions des 
exploitant-e-s 

Elevage bovin – Relever les défis actuels par 
l’approche « Une seule santé » ? 
Est-ce que l’approche “Une seule santé – One Health » peut contribuer à 
relever une partie des défis posés par l’antibiorésistance et le changement 
climatique ? 

Actuellement, l’élevage bovin doit faire face à d’énormes défis -> changement 
climatique, antibiorésistance, maladies émergentes, pression économique et 
sociétale sur la production animale … 

Pour continuer à jouer un rôle majeur dans l’agriculture et l’alimentation, la 
production bovine doit pouvoir relever les trois défis de la durabilité, qui 
sont : 

- Assurer un revenu suffisant aux familles paysannes, 
- Maintenir un équilibre sain avec l’environnement, 
- Rester un secteur vivable et attractif pour les jeunes générations. 

Une approche coopérative et collective est indispensable pour faire face à 
de tels défis. De plus, les familles paysannes ne devraient pas être laissées 
seules face à des questions qui touchent l’entier de la population par la 
contribution importante de l’élevage bovin dans des domaines de 
l’alimentation humaine, l’occupation du territoire et le façonnage de nos 
paysages typiques helvétiques. 
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 Est-ce que la démarche « Une seule santé » est vraiment 
meilleure ? 

L’approche « Une seule santé – One Health » propose une vision globale de 
la santé animale et de la santé humaine, en équilibre avec 
l’environnement 1). Elle est donc plus efficace et s’impose d’elle-même 
lorsqu’une approche globale est requise. Elle demande une collaboration 
interdisciplinaire (= toutes les personnes des différentes disciplines 
directement concernées travaillent ensemble). En Suisse, c’est peut-être une 
nouvelle manière de travailler dans le secteur bovin, mais elle apporte un 
fort potentiel de progrès ! 

 Des premières expériences prometteuses ! 

La Fondation Rurale interjurassienne (FRI), en collaboration avec INFORAMA 
et le Swiss TPH (Institut tropical et de santé publique à Bâle) ont organisé 
des réunions de type « Une seule santé » en 2022 sur la thématique de la 
santé du troupeau laitier. 

 Quels sont les axes prioritaires qui ressortent de ces ateliers ? 

- Mieux coordonner toutes les compétences dans le domaine de l’élevage 
et du conseil en santé animale et organiser des groupes d’échanges à la 
ferme (entre pairs – d’égal à égal). 

- Prendre en compte toute la filière, jusqu’à la consommation : analyser 
en profondeur l’ensemble du système alimentaire et le rendre plus 
durable. 

- Il est urgent de mettre en pratique les solutions déjà existantes pour 
réduire la consommation d’antibiotiques dans l’élevage des veaux. Les 
freins au changement doivent être mis en lumière. 

- Agir de manière plus préventive dans les différents domaines : élevage, 
gestion, alimentation, génétique, etc. 

- Poursuivre la recherche sur le comportement des antibiotiques et autres 
biocides dans l’environnement ; sur les liens entre l’économie, la santé 
et le social en ce qui concerne l’élevage. 

 Quelles sont les problématiques particulières à travailler ? 

Utilisation des antibiotiques 

- Les exigences sont élevées en matière de qualité du lait pour la 
production fromagère, mais nécessaires pour la production de fromages 
de haute qualité : ces exigences peuvent induire des traitements 
antibiotiques précoces. 

- Des conflits d’intérêts freinent la réduction des traitements antibiotiques 
et la recherche d’alternatives pour le tarissement. 

- L’utilisation d’antibiotiques est aussi très élevée dans l’engraissement 
des veaux : c’est un problème systémique ! 
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 Conseil en santé et production animale 

- Il faudrait un centre de dialogue et de compétences qui coordonne les 
différents savoirs et savoir-faire. 

- L’objectif de cette nouvelle méthode de conseil-accompagnement 
agricole devrait être de lever, si possible, la réticence des agriculteurs et 
agricultrices à demander de l’aide. 

 Comment est-ce que la démarche « Une seule santé » pourrait 
être améliorée ? 

- Aller encore plus loin dans la réunion des acteurs-clé : réunir tous les 
acteurs et actrices de la filière (de production/santé animale à 
distribution/santé humaine, en passant par la transformation des 
produits). 

- Travailler de manière convergente pour atteindre les objectifs ambitieux 
d’un système alimentaire durable, comme prévu par la stratégie 2050 de 
l’OFAG. 

- Se doter, à l’avenir, d’une véritable politique alimentaire ! 

- Abaisser les barrières qui empêchent le dialogue serein et un travail en 
commun des différents acteurs et actrices des secteurs touchés. 

 En conclusion 

- Face à des problématiques telles que l’antibiorésistance, l’approche One 
Health semble pouvoir donner de très bons résultats. 

- Egalement face aux défis du changement climatique, une telle approche 
globale nous semble indispensable. 

- Les personnes travaillant dans le conseil en élevage, en alimentation et 
en santé animale devraient montrer l’exemple et mieux se concerter à 
l’avenir. 

- La coordination des compétences est plus efficace et permet de réduire 
les coûts du conseil et dans les ateliers bovins. 

1) Zinsstag Jakob et al., CABI One Health (2024) : One Health dans des 
systèmes humain-environnement : lier la santé et l’utilisation durable des 
ressources naturelles. 

■ Contact-infos : Véronique Frutschi, FRI 

Retrouvez ici tous 
les articles de la 
rubrique FRI’VULG 

 

Antibiorésistance – Quels enjeux ? 
Du 18 au 24 novembre 2025, c’est la Semaine mondiale de sensibilisation 
à la résistance aux antimicrobiens (World AMR Awareness Week). L’objectif 
est de donner une plus grande visibilité à la thématique des résistances. 

Lire la suite sur https://www.frij.ch/antibioresistance-semaine-de-
sensibilisation-du-18-au-24-novembre/  

  

https://www.frij.ch/antibioresistance-semaine-de-sensibilisation-du-18-au-24-novembre/
https://www.frij.ch/antibioresistance-semaine-de-sensibilisation-du-18-au-24-novembre/
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FORMATION CONTINUE 

 

Genéralités 

Coût Sauf indication spécifique, les cours proposés sont inclus dans 
l’abonnement aux prestations FRI, aux conditions arrêtées en la matière. 
Pour les personnes non abonnées CHF 60.- par soirée ou demi-jour. 

Inscription Les personnes intéressées s'inscrivent en ligne sur le site 
www.frij.ch/formation continue ou au moyen du bulletin d'inscription en 
page 35 du présent Terrien interjurassien, ou par courriel à info@frij.ch, ou 
par T au 032 545 56 00. 

Merci d'indiquer le numéro et le titre du cours, ainsi que la date de la 
session choisie, le cas échéant. En principe, le délai d'inscription est fixé 15 
jours avant le début du cours. 

Confirmation Les personnes inscrites à un cours recevront une confirmation, avec les 
éventuelles informations complémentaires nécessaires. Si un cours ne 
recueille pas suffisamment d'inscriptions, il sera annulé. Les personnes 
inscrites, le cas échéant, seront également averties. 

Information 
complémentaire 

Les descriptifs des cours complets, précisant les contenus et informations 
utiles, peuvent être consultés sur le site www.frij/formation_continue  

 
 
 

Agriculture 
 
 

Gestion d’entreprise et économie rurale 

Transfert de 
l’exploitation 
agricole dans le 
cadre familial 

Cours sur inscription 26GES02  

Le transfert du patrimoine agricole est une étape majeure, tant pour la 
génération cédante que pour celle qui en poursuit l’exploitation. Les impacts 
économiques et émotionnels d’une telle transaction sont importants. Le 
maintien de l’entente familiale à long terme nécessite une bonne préparation 
de ce transfert. 

 Durée : 1 jour 

 Dates et lieux : A - Mardi 2 décembre 2025, 9h00 - 16h00, FRI-Loveresse 
B - Mardi 9 décembre 2025, 9h00 - 16h00, FRI-Courtemelon 

 Intervenant : Cédric Linder, FRI 
  

http://www.frij.ch/formation%20continue
mailto:info@frij.ch
http://www.frij/formation_continue
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 Inscription : Jusqu’au 25 novembre 2025 

 Remarque : Cours particulièrement destiné aux personnes envisageant 
un transfert d’exploitation au cours des 5 prochaines 
années. Participation des deux parties, cédante et 
acquéreuse, et de leur conjoint-e recommandée. 

 
 

Les jeudis de la 
construction 

Cours sur inscription 26GES03  

Une construction implique des réflexions sur un éventail de thèmes. Après 
avoir identifié ses besoins ainsi que la faisabilité du projet, le 
développement de la construction se concrétise. Le bien-être animal, les 
concentrés de technologies, le cadre légal, les mesures climatiques, le coût 
de l’investissement, la charge en travail et la rentabilité sont autant de 
critères qui participent au développement. Ce cours s’inscrit dans la volonté 
d’accompagner vos réflexions lors d’un projet de construction. 

 Durée : 2 heures par matinée 

 Dates et lieux : Les 2èmes jeudis de décembre 2025 à mars 2026, 10h00-
12h00 : :  
- 11 décembre 2025 annulé  
- 8 janvier exploitation de M. Joan Widmer, La Réselle 60, 
 2805 Soyhières, adaptation des bâtiments existants et 
 distribution de l’affouragement, production laitière 
- 12 février, lieu à définir  
- 12 mars, lieu à définir 

 Intervenants : Exploitants visités  
Mélanie Gyger, Pierre-Alain Juillerat, FRI 

 Inscription : Jusqu’au 3 janvier 2026 

 Remarque : 4 matinées comptées au total comme un jour de cours. 

 
 

Introduction à 
l’agriculture 
biologique 

Cours sur inscription 26GES06  

Le passage à la production biologique est un défi de taille. Adaptées à vos 
besoins spécifiques, cette  journée de formation vous permettra de 
comprendre les principes de l'agriculture biologique et de vous familiariser 
avec le cahier des charges de Bio Suisse. Un accent particulier sera mis sur 
la production animale et végétale. 

 Durée : 1 jour 

 Date et lieu : Mercredi 14 janvier 2026, 9h00 - 16h30, FRI-Courtemelon 
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 Intervenants : Pascal Olivier, Bio Suisse  
Rolf Schweizer, Bio Inspecta  
Lucienne Gaillard, CNAV  
Bertrand Wüthrich, FRI   

 Inscription : Jusqu’au 6 janvier 2026 

 Remarque : Formation obligatoire pour la reconversion Bio Suisse, 
pour les exploitations nouvellement inscrites au bio pour 
l'année 2026. Également ouvert à toute personne 
intéressée à la démarche bio sur son exploitation. 

 
 

Production animale 

Signes de 
vaches 
(Cowsignals) 

C0urs sur inscription 26PAN03   

La qualité du logement des vaches laitières a un impact sur la productivité 
et la longévité de l’animal. L’observation du bétail permet de s’assurer du 
bien-être des animaux et, au besoin, de corriger d’éventuelles erreurs dans 
le bâtiment ou dans les installations de détention des vaches. « Signes de 
vaches » est une approche reconnue, qui permet d’augmenter la satisfaction 
des éleveurs dans leur activité et le revenu de l’atelier laitier. 

 Durée : 1 demi-jour 

 Date et lieu : Mercredi 28 janvier 2026, 13h30 - 16h30, lieu à définir 

 Intervenants : Lara Moser, Dr. méd. Vét. FVH, Santé Bovin Suisse  
Pierre-Alain Juillerat, FRI 

 Inscription : Jusqu’au 19 janvier 2026 
 
 

Productivité et 
santé du 
troupeau de 
bovins laitiers 
– Groupe 
d’intérêt 

Groupe d’intérêt 26PAN04   

Echanger des expériences au sein d’un groupe de pairs est toujours très 
instructif et motivant. Cela donne l’occasion de partager ses pratiques à 
succès et de réfléchir ensemble autour des problématiques rencontrées par 
les membres du groupe. On met ainsi en commun un formidable savoir-faire 
et on peut solliciter des spécialistes au besoin. 

 Durée : 1 demi-jour par rencontre 

 Date et lieu : Première rencontre : février 2026 à préciser, lieu défini en 
fonction de la provenance des participants 

 Intervenants : Spécialistes en production laitière selon sujet traité  
Véronique Frutschi, FRI, animation 
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 Inscription : Jusqu’au 25 janvier 2026 

 Remarque : Possibilité de participer à la première rencontre sans 
engagement pour la suite. Programme et rythme des 
rencontres suivantes définis par le groupe. 

 
 

Actualisation 
en production 
ovine 

Cours sur inscription 26PAN06   

La production ovine nécessite une mise à jour des pratiques d'élevage, de 
gestion du troupeau et d’alimentation, ainsi qu’une bonne connaissance du 
marché pour assurer un revenu intéressant. Cette soirée a pour objectifs de 
discuter et échanger sur des thèmes techniques ou sur des problématiques 

des élevages ovins allaitants. 

 Contenu : - Etat des lieux de la campagne nationale de lutte contre 
  la maladie du piétin ;  
 - Situation de la maladie de la langue bleue dans la  
  région ; 
 - Application de la nouvelle ordonnance sur la chasse, 
  conséquence pour la région ;  
 - Santé des brebis et agneaux : parasitose, mesures pour 
  réduire la résistance aux molécules antiparasitaires. 

 Durée : 1 soirée 

 Date et lieu : Jeudi 4 décembre 2025, 19h30, Restaurant de la Poste, 
2855 Glovelier 

 Intervenants : M. Lionel Bertholet, Vétérinaire cantonal du Jura, SCAV 
Mme Nadja Blaser, Vétérinaire au Service sanitaire des 
petits ruminants (SSPR) 
Pierre-Alain Juillerat, FRI 

 Inscription : Jusqu’au 30 novembre 2025 
 
 

Apiculture – 
Pour bien 
débuter 

Cours sur inscription 26PAN07   

Le bonheur parmi les abeilles peut être incommensurable, mais il se mérite 
et se construit pas à pas : on ne s'improvise pas apiculteur. Les fédérations 
d'apiculture du Jura et du Jura bernois, en collaboration avec la FRI, vous 
proposent une formation qui vous permettra de réussir dans cette aventure 
exaltante. 

 Durée : 19 demi-jours, répartis sur deux ans (12 et 7 demi-jours) 

 Date et lieu : 1ère séance : février 2026, cours en soirées et samedis, 
FRI-Courtemelon, planning complet mis en ligne fin 
novembre 2025 sur : www.frij.ch/apiculture-pour-bien-
debuter/  

 
  

http://www.frij.ch/apiculture-pour-bien-debuter/
http://www.frij.ch/apiculture-pour-bien-debuter/
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 Intervenants : Moniteurs apicoles confirmés  
Collaborateurs FRI 

 Inscription : Jusqu’au 15 décembre 2025 

 Remarque : Cours organisé par les fédérations d'apiculture du Jura et 
du Jura bernois, en collaboration avec la FRI, non compris 
dans l'abonnement FRI. Prix de la formation CHF 250.- par 
an (plus support de cours valeur CHF 115.-). 

 
 

Castration et 
écornage des 
ruminants : 
cours théorique 

Cours sur inscription 26PAN08   

Les détenteurs d’animaux qui souhaitent effectuer une anesthésie locale, 
obligatoire pour castrer ou écorner leurs veaux ou castrer leurs agneaux, 
doivent avoir suivi un cours les habilitant à effectuer de telles interventions. 
Les offices fédéraux se sont mis d’accord avec leurs partenaires pour une 
formation en trois étapes : 1. Cours théorique, 2. Exercices pratiques dans 
sa propre exploitation avec le vétérinaire du troupeau, 3. Vérification des 
compétences par le vétérinaire officiel. Ce cours vous permettra d’accomplir 
la première étape de la formation. 

 Durée : 1 demi-jour 

 Date et lieu : Mercredi 10 décembre 2025, 8h00 - 11h25, FRI-Courtemelon 

 Intervenante : Isabelle Vogt, Méd. Vétérinaire, Clinique du Vieux 
Château, Delémont 

 Inscription : Jusqu’au 1er décembre 2025 

 Remarque : A l’issue du cours, après un contrôle des connaissances, 
octroi de l’attestation permettant de passer à la seconde 
étape de la formation. Formation et attestation 
obligatoires pour obtenir les médicaments destinés à 
l'écornage ou à la castration. Cours organisé dans le cadre 
de l'école d'agriculture et ouvert aux agriculteurs qui 
souhaitent le suivre. 
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Production végétale 

Permis pour 
l’emploi des 
produits 
phytosanitaires : 
nouveautés 

Cours sur inscription 26PVE02   

Dans sa volonté de mieux encadrer l’utilisation des produits phytosanitaires 
(PPh), la Confédération a adapté les bases légales en la matière et établi un 
nouveau permis pour l’emploi des produits phytosanitaires (Permis PPh). 
Dans ce cadre, les dispositions concernant le permis de traiter ont été 
modifiées et ce dernier ne sera plus valable dans sa forme actuelle dès 2027. 
Par cette formation nous informerons les agriculteurs sur les changements 
à venir. 

 Durée : 1 demi-jour 

 Dates et lieux : Jura bernois : Jeudi 12 février 2026, 13h30-16h30, FRI-Loveresse 
Jura : Mercredi 25 février 2026, 9h00-12h00, FRI-Courtemelon 

 Intervenants : Jura bernois : Michel Gygax, station phytosanitaire du 
canton de Berne  
Jura : Julien Berberat, Victor Egger, Beat Knobel, FRI 

 Inscription : Jusqu’au 29 janvier 2026 

 Remarque : Cours capitalisable dans l’obligation de suivre 8 heures 
de formation pour le maintien de son nouveau permis de 
traiter. 

 
 

Pulvérisateurs -
utilisation et 
risques de 
pollution 

Cours sur inscription 26PVE03   

Réduire l’utilisation des produits phytosanitaires et des risques qui en 
découlent constitue un enjeu important pour l’agriculture. Cette démarche 
s’inscrit dans une logique de production durable, visant la préservation des 
ressources naturelles et le maintien de la rentabilité. Pour atteindre ces 
objectifs, il y a notamment lieu d’être attentif à l’utilisation correcte du 
pulvérisateur et des différentes buses de projection, afin de limiter les pertes 
ponctuelles et la dérive. 

 Durée : 1 demi-jour 

 Date et lieu : Mardi 3 mars 2026, 13h15 - 16h30, FRI-Courtemelon 

 Intervenant : Brieuc Lachat, FRI 

 Inscription : Jusqu’au 25 janvier 2026 

 Remarque : Cours organisé dans le cadre du module Grandes cultures 
de l'Ecole chefs d'exploitation ouvert, aux agriculteurs 
intéressés par cette thématique. 

 Remarque : Cours dispensé par le SPAA, non compris dans 
l'abonnement FRI, facturé par le SPAA, CHF 420.-. Cours 
proposé dans le cadre du module "Gestion du personnel" 
dispensé à l'école de chefs d'exploitation. 
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Cultures spéciales 

Jardiner avec la 
lune 

Cours sur inscription 26CSP04  

Boostez vos récoltes grâce au pouvoir de la lune ! Vous apprendrez à 
décoder ses cycles, à utiliser un calendrier lunaire pour semer, planter et 
récolter au bon moment. Des astuces simples et efficaces pour des cultures 
plus abondantes et un potager en parfaite harmonie avec les rythmes 
lunaires vous seront également présentées. 

 Durée : 1 demi-jour  

 Date et lieu : Jeudi 5 février 2026, 18h30 - 21h00, FRI-Courtemelon 

 Intervenant : Denis Anselmo, FRI 

 Inscription : Jusqu’au 22 janvier 2025 

 Remarque : Amener votre calendrier lunaire si vous en avez un (ne 
  pas en acheter expressément). 

 
 

Produits du terroir 

Groupe 
d’innovation 
« Agriculture 
du futur » 
 
 
 

Conférence 26PTE02  

L’agriculture est à la base de notre alimentation. Elle a besoin de 
planification et de sécurité. Dans ce groupe d'innovation, une attention 
particulière est accordée à la prise en compte des besoins des agriculteurs 
et des exigences des consommateurs, car leur synergie est essentielle pour 
un progrès durable. Les obstacles doivent être discutés en commun et des 
solutions doivent être testées ensemble. 

 Durée : 1 demi-jour 

 Date et lieu : Jeudi 11 décembre 2025, 08h30-12h30 (après lunch). 
Rendez-vous à l’Epicerie Kilomètre Zéro (Courtételle) puis 
Courtemelon 

 Intervenants : Définis en collaboration avec Swiss Food Research en 
fonction des sujets abordés 

 Inscription : Jusqu’au 4 décembre 2025 

 Remarque : Avec le soutien de la Fondation Seedling, Swiss Food 
Research a mis en place un groupe d’innovation propre 
à la région du Jura et du Jura bernois. Plus d’information 
sur https://www.swissfoodresearch.ch/fr/agro-food-
innovation/groupes-dinnovation/agriculture-du-futur-jura/  

 
  

https://www.swissfoodresearch.ch/fr/agro-food-innovation/groupes-dinnovation/agriculture-du-futur-jura/
https://www.swissfoodresearch.ch/fr/agro-food-innovation/groupes-dinnovation/agriculture-du-futur-jura/
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Transformation 
laitière à la 
ferme – 
Produits frais 

Cours sur inscription 26PTE03  

Vous souhaitez être entreprenant face au marché, savoir si vous pouvez 
transformer vous-même du lait sur l’exploitation ? Yogourts, fromages, séré, 
beurre, mascarpone ou boissons lactées, sont autant de possibilités de 
transformer le lait à la ferme et d’augmenter ainsi la valeur ajoutée. Il 
convient cependant de connaître la composition des laits et ses impacts sur 
la transformation et de maîtriser les techniques de fabrication et de 
transformation, sans oublier les règles d’hygiène. Ce cours s’adresse aux 
producteurs de lait qui souhaitent réaliser une transformation laitière 
artisanale. 

 Durée : 4 jours blocs 

 Dates et lieu : Mardi 14 à vendredi 17 avril 2026, Ecole nationale de 
l’innovation, des laboratoires, de l’eau et de 
l’alimentation (ENILEA), Poligny (F) 

 Intervenants : Technologues et fromagers ENILEA, Poligny  
Nadège Koller, FRI 

 Inscription : Jusqu’au 30 janvier 2025 

 Remarque : Nuitées (env. 250.- euros/personne pour 3 nuits) et repas 
(15.- à 20.- euros/repas) à charge des participants. 
Déplacement groupé. Possibilité de compléter la 
formation pratique avec le module BP16 Transformation 
du lait : 2 jours de cours supplémentaires à la FRI.  

 
 
 

Alimentation & Développement personnel 
 
 

Cuisine, alimentation 

Duo enfant-
adulte : 
Assiettes 
bestiales 

Cours sur inscription 26CAL04  

En duo adulte/enfant, réalisez un repas complet où chaque assiette se 
transforme en véritable œuvre d’art inspirée du monde animal ! À travers 
les couleurs, les formes et les textures, laissez libre cours à votre imagination 
pour cuisiner ensemble dans une ambiance ludique et créative. Un atelier 
gourmand où la cuisine devient un terrain de jeu sauvage et complice ! 

 Durée : 1 demi-jour 

 Dates et lieux : A - Mercredi 7 janvier 2026, 14h30 - 18h30, FRI-Loveresse 
B - Samedi 10 janvier 2026, 9h00 - 13h00, FRI-Courtemelon  

 Intervenante : Laure Roy, paysanne brevetée, Porrentruy 

 Inscription : Jusqu’au 15 décembre 2025 
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 Remarque : Nombre de binômes limité à 5 à Loveresse et 8 à 
Courtemelon. Age minimum 6 ans. Participation aux coûts 
de marchandise CHF 18.- à 20.-. 

 
 

Potages festifs Cours sur inscription 26CAL05  

Un véritable spécialiste des potages vous apprendra à transformer vos 
soupes en plats d’exception : bisque de crustacés, velouté de bolets en 
croûte feuilletée ou encore une crème de carotte au cumin pour des repas 
gourmands et élégants. 

 Durée : 1 demi-jour 

 Dates et lieux : A - Mercredi 14 janvier 2026, 18h00 - 22h00, FRI-Courtemelon 
B - Mardi 27 janvier 2026, 18h00 - 22h00, FRI-Loveresse 

 Intervenant : Cyril Schwartz, Chef du Métropole, Delémont 

 Inscription : Jusqu’au 23 décembre 2025 

 Remarque : Nombre de participants limité à 8 à Loveresse et 12 à 
Courtemelon. Participation aux coûts de marchandise  
CHF 18 à 21.-. 

 
 

Santé, bien-être, développement personnel 

Premiers 
ciseaux 

Cours sur inscription 26SDP02  

Initiez-vous aux gestes de base de la coiffure lors d’un atelier pratique 
parent-enfant. Accompagné d’une coiffeuse professionnelle, vous 
apprendrez à réaliser une coupe simple pour enfant, en toute confiance et 
dans une ambiance conviviale. Un moment ludique à partager en famille. 

 Durée : 1 demi-jour 

 Dates et lieux : A – Mercredi 14 janvier 2026, 13h30-16h30, FRI – Loveresse 
B – Samedi 17 janvier 2026, 9h00-12h00, FRI - Courtemelon  

 Intervenante : Christelle Bidaux, coiffeuse, Courgenay 

 Inscription : Jusqu’au 22 décembre 2025 

 Remarque : Nombre de participants limité à 8 binômes. Amener le 
matériel que vous utilisez habituellement (ne rien  
acheter!), ainsi qu’un jeune modèle en chair et en os. 
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Trouver ses 
couleurs, 
affirmer son 
style 

Cours sur inscription 26SDP03  

Affirmez votre personnalité avec un style qui vous révèle. Découvrez les 
couleurs, coupes et matières qui vous subliment, apprenez à les associer 
avec goût et à adapter votre garde-robe à votre morphologie. Vous 
bénéficierez d’un accompagnement sur mesure pour harmoniser vêtements, 
accessoires, coiffure et maquillage selon votre mode de vie et votre identité. 

 Durée : 2 demi-jours 

 Dates et lieux : A - Mercredis 28 janvier et 4 février 2026, 9h00 - 11h30, 
FRI-Courtemelon 
B - Mardis 3 et 10 février 2026, 9h00 - 11h30, FRI-
Loveresse 

 Intervenante : Géraldine Berbier, conseillère en image, Delémont 

 Inscription : Jusqu’au 20 janvier 2026 

 Remarque : Participation aux coûts de marchandise CHF 5.-. 
 
 

Activités pratiques et créatrices 

Sac roll top Cours sur inscription 26ACR03  

Le sac roll top est réalisé en toile souple et robuste, avec poches intérieures 
pour tout organiser. Une fois roulé, il se ferme facilement avec un lien. Facile 
à coudre, utile au quotidien, c’est un savoir-faire accessible et gratifiant 
qu’on aura plaisir à refaire… pour soi ou pour offrir. 

 Durée : 2 demi-jours 

 Dates et lieux : A - Mardis 20 et 27 janvier 2026, 8h30 - 11h30, FRI-Courtemelon  
B - Jeudis 29 janvier et 5 février 2026, 8h30 - 11h30, FRI-Loveresse 

 Intervenante : Elise Hoffstetter, couturière, paysanne brevetée, Mont-Tramelan 

 Inscription : Jusqu’au 10 janvier 2026 

 Remarque : Nombre de participants limités à 6 à Loveresse et 8 à 
Courtemelon. Emporter sa propre machine à coudre pour 
le cours de Loveresse. Participation aux coûts de 
marchandise CHF 50.- à 70.-. 
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Cours modulaires (à la carte) 

Accueil à la 
ferme : Vente 
directe 

Cours sur inscription 

La vente directe augmente la 
valeur ajoutée des produits et 
peut, à certaines conditions, 
générer des revenus 
intéressants. Le succès d’un tel 
projet implique cependant une 
réflexion et une mise-en-œuvre 
minutieuses : constitution de 
l’offre, assortiment, emballage, 
prix de vente, promotion, 
distribution, aménagement 
des locaux, assurance qualité, 
etc. 

 Intervenant : Olivier Boillat, FRI olivier.boillat@frij.ch  
Diverses visites sur sites 

 Remarque : Module Brevet BF04 pouvant être suivi à la carte 
Possibilité de ne suivre que l’une ou l’autre des 3 
journées. Cours organisé dans le cadre du module Accueil 
à la ferme – Vente directe, issu du brevet de paysanne, 
ouvert en formation à la carte. 

Dates (à choix) : 

COURS 1 : Mercredi 7 janvier 2026 : 8h45 – 16h30, Cernier 

Marketing. Formes de ventes directes. Créer son flyer. Emballages. Etude 
de marché. Equipement des locaux, auxiliaires et appareils. Présentation 
des produits, emballages. Offres, évolution et tendances permettant de 
valoriser les spécificités de votre exploitation agricole.  

 

COURS 2 : Mercredi 14 janvier 2026 : 8h45 – 16h30, Cernier 

Autocontrôle. Systèmes de vente. Boite à outils Vente directe. Dossier 
Marketing. Assurances, impôts, gestion du personnel. Prix de vente et 
rentabilité. Esquisse d’une offre valorisant les spécificités de l’exploitation 
agricole, les spécialités régionales et les traditions. 

 

COURS 3 : Mercredi 21 janvier 2026 : 8h45 – 16h30, Cernier 

Visites d’entreprises innovantes dans la vente directe de produits et 
services, cantons JU BE et NE. 

 
 
  

mailto:olivier.boillat@frij.ch
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Marketing & 
Agriculture  

Cours sur inscription 

La vente de produits et services issus de l’exploitation agricole représente 
un défi grandissant. Les participants disposeront des outils marketing 
nécessaires à la vente des produits de masse comme de niche. Chacune des 
séquences -à la carte- permet de pratiquer les outils et méthodes du 
marketing pour vendre les produits et services, individuellement ou 
collectivement. Elles permettent de présenter de manière globale la chaîne 
de valeur de ses produits et d’identifier les possibilités de valeur ajoutée, 
au niveau de son entreprise, d‘une branche de production et dans la 
poursuite de la mise en valeur actuelle. 

 Intervenant : Olivier Boillat, FRI olivier.boillat@frij.ch  
Diverses visites sur sites JU JBE NE. 

 Remarque : Module Brevet B03 pouvant être suivi à la carte. 

 Dates (à choix) : 

Jeudi 8 janvier 2026, Cernier 13h15-16h30 Les outils marketing 

Jeudi 15 janvier 2026, Cernier 13h15-16h30 Les marchés agricoles 

Jeudi 22 janvier 2026, Cernier 13h15-16h30 Vendre les produits et  
   services de l’agriculture 

Jeudi 29 janvier 2026, Cernier 13h15-16h30 Stratégies marketing,  
   quelques bonnes pratiques 

Jeudi 5 février 2026, Cernier 13h15-16h30 Communiquer avec les  
   clients, labels et marques 

Jeudi 12 février 2026, Cernier 13h15-16h30 Marques régionales,  
   cahiers des charges, AOP & IGP 

Jeudi 5 mars 2026, Loveresse 13h15-16h30 Plan marketing, stratégie 
   de vente 

Jeudi 12 mars 2026, Loveresse 13h15-16h30 Communication écrite,  
   publicité, plans de communication 

Jeudi 19 mars 2026, Loveresse 13h15-16h30 Cas de marketing  
   produits & services 

Jeudi 26 mars 2026, Courtemelon 13h15-16h30 Marketing grand public : 
   visite de projets innovants 

 
 
  

mailto:olivier.boillat@frij.ch
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Formation Continue 
Groupes d'animation rurale (GAR) 

Invitation aux 
séances 

Date Heure Groupe  Lieu    

Des gaufres et des idées Isabelle Kämpf 

27.11.25 19h30 Court  Ecole ménagère, Court 

02.12.25 19h30 Les Genevez-Bellelay FRI-Loveresse 

03.12.25 19h30 Diesse-Lbg-Prêles  Local Bourgeoisie, Prêles 

09.12.25 20h00 Moutier et env.  FRI-Loveresse 

 Les secrets des lentilles Anita Wüthrich 

27.11.25 19h00 Undervelier  c/o Rose Willemin, Undervelier 

02.12.25 20h00 Courroux-Courcelon- 

  Courrendlin  FRI-Courtemelon 

09.12.25 20h00 Porrentruy et env.  c/o Corinne Gerber, Porrentruy 

 Tout framboise Laure Roy 

17.12.25 19h30 Nods  Battoir, Nods 
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AUTRES ACTUALITES 

 

Communications Fiduciaire 

Programme 
comptable A-
TWIN.Cash 2.0 

Pour rappel, voici quelques informations par rapport au programme A-
TWIN.Cash 2.0 qui est la nouvelle version du logiciel Agro-Twin Cash. Il 
conserve les mêmes possibilités d’utilisation que l’Agro-Twin Cash. Il 
comprendra les quatre modules traditionnels :  

• A-TWIN.CashBooking (saisie des écritures comptables) ; 

• A-TWIN.CashBanking (comptabilisation et paiement des factures via e-
banking. Compatible avec l’application A.TWIN.Mobile pour le scannage 
des factures QR) ; 

• A-TWIN.CashFarmdata (saisie des inventaires) ; 

• A-TWIN.CashLandi (importation automatique des factures Landi). 

A terme, ce logiciel remplacera définitivement l’Agro-Twin Cash. 

N’hésitez pas à nous contacter en cas d’intérêt ou de questions, nous 
sommes à votre disposition pour y répondre. Vous pouvez également 
consulter le site internet : www.agro-twin.ch pour obtenir des informations. 

Cotisations de 
prévoyance 
2025 au 3e 
pilier A 

Nous profitons de vous rappeler les montants maximums pour les 
cotisations de prévoyance individuelle (pilier 3a) pour l’année 2025 : 

→ Pour les salariés affiliés à une caisse de pension : le montant 
maximum de cotisation s’élève à CHF 7'258.- pour l’année 2025. 
 

→ En ce qui concerne les indépendants non affiliés au 2e pilier, pour 
l’année 2025, ce montant se monte à CHF 36'288.- mais au 
maximum 20% du revenu net. 

Nous vous rappelons que la cotisation de prévoyance doit être versée avant 
le 31.12.2025 pour que les déductions fiscales y relatives soient prises en 
compte. En cas de besoin, nous restons à votre disposition pour vous 
conseiller sur le sujet. 

■ Votre équipe Fiduciaire FRI 
 
 
  

http://www.agro-twin.ch/
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Un Palais fédéral, mille histoires 

Les élèves FRI 
en visite à 
Berne : 

 

Compte rendu 
par les élèves 
FRI 

 

C’est par une matinée fraîche de printemps que notre classe « Hôtellerie & 
Intendance » a pris le train en direction de Berne. Nous étions tous 
impatients : au programme de la journée, une visite du Palais fédéral, le 
siège du Parlement suisse. Pour 
beaucoup d’entre nous, c’était la 
première fois que nous allions 
découvrir l’intérieur de ce bâtiment 
emblématique. Dès notre arrivée 
sur la Place fédérale (Bundesplatz), 
l’imposante façade du Palais nous a 
immédiatement impressionnés. 

Avec ses hautes colonnes, son 
fronton triangulaire et sa 
majestueuse coupole centrale,  

l’édifice se dressait devant 
nous comme un véritable 
symbole de la démocratie 

suisse. 

Ce qui m’a le plus frappée, tout au 
long de la visite, c’est la manière 
dont l’architecture du Palais fédéral 
reflète les valeurs de la Suisse : 
stabilité, pluralité, équilibre. Chaque espace, chaque détail décoratif semble 
porter un message. Ce bâtiment n’est pas simplement un lieu administratif ; 
c’est un monument vivant, où passé et présent dialoguent sans cesse. 

 Le Palais fédéral est bien plus qu’un 
bâtiment administratif. C’est ici que siègent 
le Conseil national et le Conseil des États, 
les deux chambres du Parlement suisse. 
L’inscription en latin « Curia 
Confoederationis Helveticae », gravée sur sa 
façade principale, rappelle l'importance de 
cette institution dans l’unité nationale. À 
l’intérieur, l’un des éléments les plus 
remarquables est sans doute la mosaïque 
de Tilo, située sous la coupole. Cette œuvre, 
réalisée par l’artiste tessinois Tilo Frey, 
représente les cantons suisses sous forme 
de blasons disposés autour d’un soleil 
central, symbole d’harmonie et de cohésion. 

Cette représentation artistique renforce l’idée d’une Suisse unie dans sa 
diversité culturelle et politique. Propriété de la Confédération suisse, le 
Palais fédéral n’appartient ni à une personne ni à un canton : il est la maison  
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 commune de tous les citoyens. Son architecture, son histoire et sa 
symbolique en font un véritable trésor national. Il est des bâtiments qui 
marquent bien au-delà de leur simple fonction. Le Palais fédéral de Berne, 
siège du Parlement suisse, en fait partie. Lors de ma première visite, je ne 
m’attendais pas à vivre une expérience aussi marquante. Ce que j’ai 
découvert ce jour-là, ce n’était pas seulement un lieu de pouvoir, mais une 
œuvre d’art vivante, une architecture parlante, qui raconte l’histoire, les 
valeurs et l’identité d’un pays. 

 On sent immédiatement que rien ici n’a été laissé au hasard. Le style néo-
Renaissance choisi par l’architecte Hans Wilhelm Auer donne au Palais une 
allure spéciale, majestueuse, mais accessible. C’est une architecture 
magnifique, une harmonie entre la grandeur et la proximité. Ce qui m’a 
particulièrement plu, c’est la manière dont l’édifice réussit à montrer 
symbolisme politique et esthétique classique. Le dôme central, qui s’élève 
à 64 mètres au-dessus du sol, n’est pas seulement un exploit technique.  

Il est surtout un symbole. En entrant dans le bâtiment, on se sent 
enveloppé par cette coupole, comme si elle nous rappelait que la 
démocratie, tout comme l’architecture, repose sur l’équilibre des 

forces et la recherche de l’harmonie. 

J’ai appris que le Palais fédéral appartient à la Confédération suisse, c’est-
à-dire au peuple. Cela change tout dans la manière de le percevoir. Ce n’est 
pas un château, ce n’est pas un musée : c’est un lieu vivant, au cœur du 
système politique suisse. Et pourtant, il reste ouvert, accueillant, accessible 
au public. Cette ouverture est, pour moi, le signe d’une démocratie mature. 

Le moment le plus fort de ma visite a été la découverte du Berceau de la 
Confédération, un espace symbolique situé à l’entrée, où l’histoire suisse 
est évoquée avec sobriété. Là encore, l’architecture soutient le propos : les 
voûtes rappellent l’ancienneté des institutions, tandis que les lignes épurées 
laissent toute la place à la réflexion. C’est un lieu silencieux, mais lourd de 
sens. 

Cette visite du Palais fédéral restera, sans aucun doute, l’un des moments 
forts de mon année scolaire. Au-delà de la découverte institutionnelle, c’est 
une véritable leçon d’architecture vivante que nous avons reçue. En 
parcourant les couloirs, en levant les yeux vers la coupole, en contemplant 
la mosaïque de Tilo ou les symboles gravés dans la pierre, nous avons 
compris que ce bâtiment ne se contente pas d’abriter le pouvoir : il l’incarne, 
avec dignité, clarté et profondeur. 

Le Palais fédéral ne cherche pas à impressionner par la grandeur, mais pour 
ses proportions, la richesse de ses symboles et l’élégance de ses espaces. 
Il réussit à représenter un pays tout entier, dans sa diversité, son histoire 
et sa volonté de vivre ensemble. En ressortant de cette visite, nous avions 
tous le sentiment d’avoir mieux compris la Suisse, non seulement ses 
institutions, mais aussi son identité culturelle et son attachement aux 
valeurs démocratiques. L’architecture, ici, devient langage. Et ce langage, 
nous l’avons entendu clairement. 

■ Charlotte Beuret et ses élèves FRI 
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La Maison du Père Noël 
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SERVICE DE L’ECONOMIE RURALE 

Marchés 
publics de 
bétail  

 

 

Bovins 
Seuls les animaux provenant d'exploitations présentant un risque 
négligeable de BVD (feu vert) peuvent être amenés sur les marchés bovins. 
Afin que le feu vert soit visible, il est instamment demandé d’éditer les 
documents d’accompagnement par internet (si impossibilité de le faire, 
écrire « feu BVD vert » sur le document d’accompagnement, à côté du 
numéro BDTA de l’animal, afin de l’attester). 

Les feux de signalisation BVD peuvent être consultés dans la BDTA (dans 
les détails de l'exploitation).  

Inscriptions par Internet :  

www.agrijura.ch -> Marché de bétail -> Inscriptions aux marchés de bétail 
(QR-code ci-contre). Une confirmation d’inscription sera envoyée par e-mail. 

Passé le délai, des inscriptions pourront encore être acceptées, selon les 
marchés, mais par téléphone uniquement (032 420 78 33, Service de 
l’économie rurale). 

Programme (y.c. heures des marchés de moutons) visible dès le mercredi 
sous : www.proviande.ch - Marché - Prix hebdomadaires & données du 
marché - Programme des marchés. 

 Jour Date Heure Lieu Délai d’inscription 

Lundi 1er décembre 8h15 Saignelégier Mardi 25 novembre (10h00) 

Mardi 9 décembre 8h15 Glovelier Mardi 2 décembre (10h00) 

Lundi 15 décembre 8h15 Porrentruy Mardi 9 décembre (10h00) 

Lundi 5 janvier 2026 8h15 Saignelégier Mercredi 24 décembre (10h00) 
 

 Moutons 

Informations par rapport au piétin 

Seules les exploitations indemnes de piétin peuvent présenter des moutons 
aux marchés. 
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 Les annonces doivent être faites par téléphone uniquement 
(032 420 78 33). Les informations suivantes seront recueillies :  

o Nom, prénom, domicile du propriétaire 

o No de téléphone 

o Adresse e-mail 

o No BDTA 

o Statut de l’exploitation concernant le piétin 

(obligatoirement « indemne ») 

o Nombre d’animaux qui seront amenés au marché 

(indiquer les catégories) 

Jour Date Lieu Délai d’inscription 

Mardi 9 décembre 2025 Glovelier Lundi 1er décembre 2025 (12h00) 

■ Le Chef du Service de l'économie rurale : Jean-Paul Lachat 
 
 
 

 

Marchés de bétail de boucherie du Jura bernois 

Prochains 
marchés de 
bétail de 
boucherie 2025 

Tavannes, 08h30, lundi 8 décembre 2025 

Inscription préalable des animaux : l’enregistrement des animaux doit être 
effectué 2 semaines à l'avance au bureau de l’enregistrement compétent. 
L’inscription par www.anitrade.ch est possible jusqu’au lundi midi de la 
semaine précédant le marché. 

Si l’inscription ne peut plus se faire par les voies ordinaires (personne 
compétente OAN ou Anitrade), vous pouvez vous adresser à 
tierproduktion@vol.be.ch ou par T 031 636 14 04. 

Les marchés n'ont lieu que si un nombre suffisant d'animaux est annoncé. 
Des modifications éventuelles au présent programme/heures de départ 
restent réservées. Vous trouverez de plus amples informations ainsi que le 
programme sur le site www.bernerbauernverband.ch / Leistungen / Support 
/ Schlachtviehmärkte. 

■ Berner Bauern Verband, 3072 Ostermundingen 
 
 
 
 
  

http://www.anitrade.ch/
mailto:tierproduktion@vol.be.ch
http://www.bernerbauernverband.ch/
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Fiduciaire Service Gestion Campagne (SEGECA) 
2732 Loveresse 
Comptabilité – Fiscalité – Conseils - Assurances 
T 032 482 61 40, F 032 482 61 42 

Réussite 
examens Mme 
Marielle Kläy 

Après trois ans d’études, notre collaboratrice, Madame Marielle Kläy, a 
terminé avec succès sa formation à la Haute école des sciences 
agronomiques, forestières et alimentaires HAFL de Zollikofen, et obtenu un 
Bachelor d’ingénieure agronome HES avec orientation en Economie rurale. 

Son parcours professionnel a commencé par l’obtention d’un CFC 
d’employée de commerce avec maturité, après un apprentissage de 3 ans 
en banque. Avant d’entamer ses études à la HAFL, Madame Kläy a encore 
effectué un stage sur une exploitation agricole du Jura bernois. 

Employée auprès de notre fiduciaire depuis le 1er mars 2024, tout d’abord à 
temps partiel, elle occupe désormais un poste à 100 % en tant que 
responsable de mandat. 

Nous la félicitons chaleureusement et nous sommes heureux de bénéficier 
de son précieux engagement au sein de notre équipe. 

Rappel 
inventaires 
2024 

Afin de pouvoir traiter les dossiers dans les délais impartis et éviter ainsi 
toute sommation et taxation par appréciation, nous demandons à nos clients 
qui ne nous ont pas encore retourné leur inventaire 2024 de nous le faire 
parvenir au plus vite. En cas de manque de temps, nos collaborateurs sont 
à votre service pour reprendre vos travaux de classement ou de saisie, même 
si cela est exceptionnel. 

N'hésitez pas à nous contacter pour tout problème ou question. 

■ Fiduciaire SEGECA 
 
 
 

 

Fédération d’élevage bovin de la race tachetée 
rouge du Jura bernois 

Marché de 
bétail de 
boucherie 

Voici les résultats du marché du mois de novembre 2025 à Tavannes : 

VK 97 vaches 4.07 CHF/kg 
Ø estimation 

4.33 CHF/kg 
Ø prix net 

6.38 % de 
surenchère 

Total 141 bêtes 4.74 CHF/kg 
Ø estimation 

5.06 CHF/kg 
Ø prix net 

6.81 % de 
surenchère 

Prochains marchés à Tavannes : 8 décembre 2025, 12 janvier 2026, 9 février 
2026, 9 mars 2026. 
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Junior Arc Expo Félicitations à tous les jeunes éleveurs de notre fédération pour l’excellent 
bétail présenté ainsi que les très bons résultats obtenus qui font une très 
bonne publicité pour notre région. 

Résultats : https://juniorarcexpo.ch.  

Activités 2026 Assemblée générale FEBJB 30 janvier 2026 à Loveresse. 

■ Président : Claude-François Monnat 
 
  

https://juniorarcexpo.ch/
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IMPRESSUM Terrien interjurassien (ISSN 1663-5671) paraît chaque mois. Bulletin adressé aux membres de 
la FRI et abonnés. Son contenu émane de la Fondation Rurale Interjurassienne, des Chambres d'agriculture 
du Jura et du Jura bernois, des Services cantonaux de l'agriculture et des partenaires. Ses pages sont 
ouvertes à toutes les organisations agricoles et sylvicoles du Jura bernois et du Jura. Editeur et rédaction : 
Adresse de contact : FRI, CP 65, 2852 Courtételle, courriel valerie.maurer@frij.ch (T 032 545 56 59). 

AGENDA – Echéances administratives voir sur www.frij.ch    

29.11.25 Grand marché paysan couvert à Moutier 8 
01.12.25 Marché public de bétail à 8h15 à Saignelégier 31 
02.12.25 AgriJura : Rencontre annuelle – Section Franches-Montagnes 9 
03.12.25 AgriJura : Rencontre annuelle – Section Ajoie 10 
04.12.25 AgriJura : Sortie annuelle 9 
08.12.25 Marché de bétail de boucherie à 8h30 à Tavannes 32 
09.12.25 Marché public de bétail à 8h15 à Glovelier 31 
09.12.25 Marché de moutons à Glovelier 32 
11.12.25 AgriJura : Rencontre annuelle – Section Clos du Doubs 10 
15.12.25 Marché public de bétail à 8h15 à Porrentruy 31 

15.12.25 TERRIEN interjurassien n°25-183 : dernier délai de réception des articles et annonces  

15.12.25 AgriJura : Déménagement de leurs bureaux à Glovelier 10 
16.12.25 AgriJura : Rencontre annuelle – Section Delémont 10 

12.01.26 TERRIEN interjurassien n°25-184 : dernier délai de réception des articles et annonces  

12.01.26 FEBJB : Marché de bétail de boucherie à Tavannes 33 
30.01.26 FEBJB : Assemblée générale à Loveresse 34 
09.02.26 FEBJB : Marché de bétail de boucherie à Tavannes 33 
05.03.26 CAJB : Soirée-débat sur les enjeux agricoles et ruraux du canton de Berne  
09.03.26 FEBJB : Marché de bétail de boucherie à Tavannes 33                                                                                                    
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